
 

 

1 

              
  

 

ASSEMBLEE 
GENERALE DE LA 

VIGIE DE LA LAICITE 
DU 26/11/2022 

 

Observatoire Vendéen de la Laïcité «Georges Clemenceau» 
85000 La Roche-sur-Yon 

 www.ovlgc.org    contact@ovlgc.org   06 51 99 19 13 
 

http://www.ovlgc.org/
mailto:contact@ovlgc.org


 

 

2 

L’OBSERVATOIRE VENDÉEN DE LA LAÏCITÉ GEORGES CLEMENCEAU           
                

L’Observatoire Vendéen de la Laïcité Georges Clemenceau (OVLGC), créé en 2014, est à but 
éducatif et culturel. Il a pour objet d’expliquer et de promouvoir, en Vendée, le principe de 
laïcité, de veiller à son strict respect et, si nécessaire, de mener toute action y compris en justice, 
pour le restaurer et le défendre.  
Pour faire partie de l’association, il faut adhérer sans restriction à la Charte de l’OVLGC. 
L’association se compose de personnes morales et de personnes physiques. En 2019, 
l’Observatoire a obtenu l’agrément Jeunesse et Education Populaire. Il compte parmi ses 
membres deux formateurs Valeurs de la République et Laïcité et peut donc proposer des 
formations. Il est aujourd’hui Vigie locale de la Laïcité et membre de la conférence 
départementale de la laïcité et du libre exercice des cultes. 
Composé uniquement de bénévoles, il actualise régulièrement son site www.ovlgc.org et 
dispose d’un compte Facebook. 
Son action se développe principalement dans 3 domaines. En premier lieu, la mise en place 
d’une cellule de veille chargée de faire respecter la laïcité dans notre département. Cet objectif 
passe par la désignation de référents laïcité locaux et de correspondants thématiques. Ses 
constats donnent lieu à des rapports publics. 
En deuxième lieu, l’élaboration d’un centre de ressources pour ceux qui le sollicitent, en 
particulier dans le cadre du plan de formation « VRL ». Son site, partiellement accessible à tous 
publics, est régulièrement renseigné et fait une place à la Vigie de la Laïcité. L’Observatoire est 
chargé par l’Etat de l’animation du réseau des formateurs vendéens. Une plateforme spécifique 
est à leur disposition. 
En troisième lieu, l’organisation d’évènements, de conférences, de débats, éventuellement 
délocalisés, autour de la notion de laïcité et de ses applications, la discrimination, les droits des 
femmes, des LGBT, la liberté d’expression et de toutes manifestations se rattachant à l’objet de 
l’OVLGC.  

COMMENT UN OBSERVATOIRE VENDÉEN DE LA LAÏCITÉ ? 

NOTRE LOCALISATION EST SYMBOLIQUE 
Certes, la Vendée n’est plus une terre de mission sur le plan politique ; elle se rapproche à cet 
égard des résultats nationaux. Mais elle le reste sur le plan laïque. 
La religion y est très prégnante. La dualité de l’enseignement est une forte réalité. La laïcité y 
est parfois combattue, plus souvent méconnue.  Soixante-trois communes sont sans école 
républicaine, publique et laïque. 
Par ailleurs, des collectivités territoriales recourent parfois à des pratiques assez peu               « 
orthodoxes » au regard de la neutralité laïque. 

NOTRE DEMARCHE EST PLURIELLE 
La laïcité est un principe qui n’appartient ni à la gauche ni à la droite, mais elle est la clef de 
voûte de l’édifice républicain. 
Aujourd’hui, nous prouvons que nous sommes capables de dépasser les positionnements 
politiques et philosophiques. Parmi les fondateurs, parmi les adhérents, tous sont des laïques 
fervents mais d’origines diverses, politiques, philosophiques ou religieuses. Certains sont 
croyants, d’autres non. Comme nos statuts le permettent, nous bénéficions également de 
l’adhésion d’associations ou structures collégiales qui ont la laïcité dans leurs gênes. 

http://www.ovlgc.org/
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LES CARENCES DE LA LAÏCITÉ EN VENDÉE 
 

L’INSUFFISANCE DE LA FORMATION À LA LAÏCITÉ 
 
Ces dernières années, la multiplication et la complexification des problèmes sociétaux ont 
souligné que nos élus locaux ne sont pas toujours bien armés pour identifier et résoudre des 
situations relevant de la laïcité. 
Les regrettables évènements survenus en janvier 2021 dans une école publique laissent 
également penser qu’un certain nombre d’enseignants, et leurs organisations représentatives 
l’admettent, ne sont pas non plus tout à fait formés à l’apprentissage de la laïcité. 
Dès le 13 mars 2021, nous avons alerté à ce sujet Madame la Directrice Académique et Madame 
la Présidente de l’Association des Maires de Vendée. Le rendez-vous téléphonique avec la 
DASEN du 7 juillet 2021 n’a débouché sur aucune réflexion ni avancée concrètes.  
Suite à la visite faite le 23 septembre 2021 à l’Association des Maires de Vendée concernant 
des offres de formation à la laïcité, les dossiers et les référentiels ont été envoyés à la 
Présidente des Maires Vendéens. Des propositions de formation ont été envoyées au Conseil 
Régional, au Conseil Départemental, pour toucher l’ensemble des élus et fonctionnaires 
territoriaux, au Rectorat, au Préfet pour intervenir auprès des enseignants et fonctionnaires 
d’Etat, à l’ARS et au DG des hôpitaux de Vendée au bénéfice des fonctionnaires hospitaliers. A 
l’exception de Monsieur le Préfet de la Vendée, ces propositions n’ont pas suscité de réponses. 
 

L’ENSEIGNEMENT PUBLIC 
 
Globalement, les services publics ne cherchent pas à ce que l’enseignement public, comme le 
veut la République, couvre l’ensemble du territoire mais s’en tiennent à ce que l’enseignement 
en général, et donc y compris l’enseignement privé, réponde si possible aux besoins de la 
population. 
Tout cela avec un objectif permanent d’un grand nombre de collectivités territoriales : assurer 
au moins la stricte égalité des financements, toutes les dépenses obligatoires étant bien sûr 
assumées au maximum et les aides facultatives relevant parfois d’une grande ingéniosité dans 
l’utilisation de vieux textes. Sans parler de l’enseignement supérieur, grand oublié de la 
décentralisation, où règne l’arbitraire. 
On pourrait y ajouter la répétition d’obstacles à l’ouverture d’écoles publiques : les pressions 
sur les familles, la non facilitation des inscriptions, l’organisation partiale des transports 
scolaires… 
 

LA NEUTRALITÉ DU SERVICE PUBLIC 
 
Mélanges de rites religieux avec des manifestations républicaines, invitations à des messes, 
bénédictions de drapeaux, déplacement de monuments aux morts parés d’emblèmes religieux, 
installation de statues religieuses sur l’espace public, etc. De nombreux sujets nous ont occupés 
depuis 2018, un peu moins récemment, ce qui prouve que l’opiniâtreté et la pédagogie peuvent 
permettre d’obtenir certains résultats mais il ne faut pas relâcher la pression.  
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LES ATTENTES PAR RAPPORT A LA VIGIE DE LA LAICITE 

L’EXPERTISE JURIDIQUE 
 
Si la laïcité est notre principale préoccupation, nous n’en sommes pas pour autant historiens, 
juristes, sociologues …Nous apprécions vivement que la Vigie réponde rapidement à nos 
questions de droit. 

L’ASSISTANCE AUX MANIFESTATIONS 
 
Au moins deux fois par an, nous organisons des conférences, échanges, colloques …sur des 
sujets touchant à la laïcité ou à des thèmes se rattachant à ce principe. 
Nous souhaitons que la Vigie continue à nous proposer des intervenants spécialistes des 
questions mises en débat. 

L’AFFICHAGE NATIONAL 
 
C’est l’orientation que semble vouloir prendre la Vigie et nous y adhérons pleinement. La place 
réservée sur son site aux antennes locales leur donnera une visibilité plus grande. 

 
 

                                                                            LE PRESIDENT 

                                                                       GILLES BOURMAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


